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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

 

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 

9,12,16,18,19,47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion 

budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-

1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 

VU la loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2023-1-8-3 du 6 février 2023 arrêtant le volume du 

budget primitif 2023 de la Collectivité Européenne d’Alsace ; 

 

VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens signé en date du 11/01/2019 et prenant 

effet le 01/01/2019 ; 

 

VU l’arrêté du 8 septembre 2022 fixant le montant de la dotation globalisée versé par la CeA 

; 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ; 

 

 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 
ARRETE N° DAPI 2023 / 0187 

 

du 26 juin 2023 

portant fixation de la dotation globale de financement 

2023 allouée au CAMSP Schirmeck de Fédération de 
Charité CARITAS d'Alsace à SCHIRMECK  

28

http://www.alsace.eu/


zoe.quenette
DW



 

ARRETE 

 

Article 1 : 

La dotation globale de financement du CAMSP Schirmeck géré par Fédération de Charité 

CARITAS d'Alsace à la charge de la Collectivité européenne d’Alsace est fixée pour l’exercice 

2023 à 137 273 €. 

 

Article 2 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du 

Conseil d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa notification pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 3 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement.  

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

L’Adjoint du chef de Service Tarification 

Solidarité 

 

 

 

 

     David WETTLING 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARRETE DAPI 2023 / 0187 
Tarifs journaliers 2023 CAMSP Schirmeck 

2/2 

29

http://www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/
http://www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/


30



31



32



33



34



35



36



37



38



 

Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux établissements 

et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses articles L. 351-1 

à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et 

sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 
 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le décret n° 2013-11 du 4 janvier 2013 relatif à la tarification et au financement des lieux 

de vie et d’accueil et modifiant le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU le décret du 22 décembre 2022 relatif au relèvement du salaire minimum de croissance ;  

 

VU l’arrêté DAPI 2022/0510 du 2 décembre 2022 portant tarification pour l’année 2022 ;  

 

VU le compte administratif 2022 transmis le 30 avril 2023 ;  

 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 

 d'Alsace ; 

  

 
ARRETE N° DAPI 2023 / 0192 

 

du 27 juin 2023 

portant fixation des « forfaits journaliers » du Lieu 

de vie Les Etoiles de Salomé à AMMERSCHWIHR pour 
l’année 2023 
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ARRETE DAPI 2023 / 0192 

Tarifs des forfaits journaliers du lieu de vie Etoile de Salomé – année 2023 
2/2 

ARRETE 

 

Article 1 : 

A compter du 1er juillet 2023, le forfait journalier applicable au Lieu de vie Les Etoiles de Salomé 

situé sur la commune de AMMERSCHWIHR est fixé comme suit : 

- Forfait journalier de base : 14,50 fois la valeur du SMIC horaire, 

- Forfait complémentaire lié à une prise en charge spécifique : 2,63 fois la valeur du SMIC 

horaire, 

 

Soit un forfait journalier global de 17,13 fois la valeur du SMIC horaire. 

 

Conformément à l’article D316-6 du code de l’action sociale et des familles, le forfait journalier 

global a été établi pour la période 2022 - 2024. Il est indexé sur la valeur horaire du SMIC en 

vigueur au 1er janvier de l’année sous réserve de la transmission d’un compte d’emploi relatif à 

l’exercice N-1 dans les délais et conditions prévues à l’article D 316-6. L’indexation 

susmentionnée sera subordonnée à la production de l’accusé de réception du compte d’emploi 

délivré par le Collectivité Européenne d’Alsace. 

 

Pour l’année 2023, le forfait journalier global actualisé correspond à 193,05 €, réparti à titre 

indicatif comme suit : 

- Forfait journalier : 163,42 € 

- Forfait complémentaire : 29,64 € 

 

Article 2 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  

 

Article 3 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement.  

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

L’Adjoint du chef de Service Tarification 

Solidarité 

 

 

 

 

David WETTLING 
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ARRETE N° MC-2023-0019-CAB 

 

 PORTANT DÉSIGNATION 

D'UN CONSEILLER D'ALSACE EN 
CHARGE DU SUIVI DES RELATIONS 

AVEC LA FRÉGATE "ALSACE" ET 
D'UN REPRÉSENTANT DU 

PRÉSIDENT AU SEIN DE 
L'ASSOCIATION DES VILLES 

MARRAINES DES FORCES ARMÉES 
 

 

 

       A Strasbourg, le 26 juin 2023 

 

 

Le Président de la Collectivité européenne d’Alsace, 

 

 
 

VU  l’article L.3221-7 du Code général des collectivités territoriales relatif à la 

désignation des membres du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace pour 

siéger au sein d'organismes extérieurs par le Président du Conseil de la 

Collectivité européenne d’Alsace dans les cas et conditions prévus par les 

dispositions régissant ces organismes, 
 
VU la délibération du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace n°CD-2021-6-0-1 

du 1er juillet 2021 portant élection du Président de la Collectivité européenne 
d’Alsace, 

 
VU la délibération du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace n°CD-2023-1-6-2 

du 6 février 2023 relative au parrainage de la frégate multi-missions de défense 
aérienne « Alsace », 

 
VU la décision du Chef d’État-major de la Marine nationale du 3 avril 2023 approuvant 

le parrainage militaire de la frégate multi-missions de défense aérienne « Alsace » 
par la Collectivité européenne d’Alsace, 

 
VU les statuts de l’Association des Villes Marraines des forces armées (AVMfa) du 

2 juillet 1993, modifiés le 23 décembre 1995, notamment ses articles 6 et 18, qui 
prévoient que le Président est membre de droit de l’Association et qu’il peut être 
représenté, 

 
VU le Recueil des textes de référence de l’AVMfa, notamment son article relatif aux 

devoirs de la collectivité marraine qui prévoit la désignation, par arrêté, d’un élu 
de la collectivité marraine spécifiquement en charge du suivi des relations avec 
l’unité filleule. 

 
 
 

 
 

 
Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 
Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 
Retour Préfecture :  
Date de publication :  
 

26/06/2023

30/06/2023
26/06/2023

067-200094332-20230626-0000006865-AR
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ARRETE 
 
ARTICLE 1er : 
 

Monsieur Maxime BELTZUNG, Conseiller d’Alsace, est désigné pour suivre les 
relations avec la frégate multi-missions de défense aérienne « Alsace ». 
 

ARTICLE 2 : 
 
 En cas d’empêchement de Monsieur Frédéric BIERRY, Président de la Collectivité 

européenne d’Alsace, Monsieur Maxime BELTZUNG est désigné pour le représenter 
dans les instances de l’Association des Villes Marraines des forces armées 
(AVMfa). En cas d’empêchement de Monsieur Maxime BELTZUNG, Monsieur 
Joseph KAMMERER est désigné pour représenter le Président de la Collectivité 
européenne d’Alsace dans les instances de l’Association des Villes Marraines des 
forces armées (AVMfa). 

 

ARTICLE 3 : 

 

Messieurs Maxime BELTZUNG et Joseph KAMMERER sont chargés, chacun pour ce 

qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera transmis au contrôle de 

légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le site internet 

de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/). 

 

 

   

 

 
 

 

 

     

 #SIGNATURE# 

 

 

  

Acte Certifié Exécutoire –Télétransmission                                                     - Envoi Préfecture le             - Retour Préfecture le                      - Publication le            
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